
 
Compte rendu  du CONSEIL MUNICIPAL du 13 décembre 2 007 

 
L’an deux mil sept, le jeudi 13 décembre 2007, à 20 heures, le Conseil Municipal de cette commune 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, en séance ordinaire, à la salle du conseil, 14 rue du Jura, sous 
la présidence de M. Gérard TREMOULET, Maire. 
 
Etaient présents :  Gérard TREMOULET : Maire, Jean-Michel BOISARD,  Dominique FRENAY et  
Bruno YGAUNIN : Adjoints,  Jean-Louis DELAYE, Marie-Claire DELLUC, Olivier LALOUETTE, Philippe 
MOUGENOT et: Conseillers municipaux. 
 
Absents excusés :      Johann LALLEMAND donne pouvoir à Dominique FRENAY 
                Maria PETIT donne pouvoir à Bruno YGAUNIN 
                                     Christophe BLONDEL donne pouvoir à  Jean-Michel BOISARD 
                                     Pierrick ARGENTAIS donne pouvoir à Gérard TREMOULET 
 
Convocation :  adressée le  07 décembre 2007, 
Secrétaire de séance : Sur proposition du maire, le conseil désigne M. Jean-Michel BOISARD, comme 
secrétaire de séance. 
 
Le maire demande au conseil municipal, l’inscription d’un rapport supplémentaire à l’ordre du jour initial, 
à savoir : 

- le classement d’intérêt communautaire de 2 parcelles situées dans la commune de 
FAUVERNEY, pour lequel une réponse est demandée avant la fin janvier 2008. 

Le conseil municipal se prononce pour l’ajout de ce rapport. 
 
Parcelles d’intérêt communautaire –Fauverney :  
M. le Maire expose aux conseillers que lors de la séance du 29 novembre 2007, le conseil 
communautaire de la Communauté de Communes de la Plaine dijonnaise a validé l’acquisition des 
parcelles ZD 1 et ZD 59 à Fauverney, situées entre la ZAE de Boulouze et l’autoroute A31. Ces 
parcelles seront ajoutées à l’annexe des statuts de la Communauté de Commues et viendront se 
joindre au périmètre des zones d’activité économique classées par le conseil communautaire. 
Le conseil municipal décide, à l’unanimité, de classer les parcelles ZD 1 et ZD 59, sur la commune 
de Fauverney, d’intérêt communautaire. 
 
1- Encaissement de chèques  
 

Dans le cadre de différents sinistres survenus dans la commune, GROUPAMA nous a remboursé  : 
- L’incident survenu sur un panneau de signalisation  le montant du remboursement s’élève à 

37.30�  
- L’incident sur candélabre au hameau de Potangey le montant du remboursement est de 839.31�   
- L’incident sur candélabre route de la sucrerie le montant du remboursement est de 769.34�  
- L’incident sur la baie vitrée de la salle polyvalente le montant du remboursement est de 444.92�  
- L’incident suite aux intempéries alarme mairie et parafoudre salle polyvalente le montant du 

remboursement est de 271.22� . 
 

Le conseil municipal se prononce, à l’unanimité, pour l’encaissement de ces 5 chèques. 
 

2- Financement de la viabilisation de la ZAE :  
 

Dans le cadre du financement de la viabilisation de la ZAE, l’adjoint en charge des finances rappelle que 
pour financer ces travaux, il est opportun de recourir à un emprunt d’un montant total de 750 000 � . Cet 
emprunt peut être assimilé à un prêt relais en ce sens que budgétairement les travaux sont financés par 
la vente des terrains et que le remboursement des sommes pourra être fait à tout moment. 
 
Le Conseil municipal après avoir pris connaissance en tous ses termes  du projet de contrat et des 
pièces annexées établis par Dexia Crédit Local, agissant tant pour lui-même que le cas échéant pour sa 
filiale DEXIA MA, Société régie par les articles L. 515 à L.515-33 du code monétaire et financier et après 
en avoir délibéré, 





 
Monsieur le Maire est autorisé, à l’unanimité, à signer le contrat de prêt dont le projet est annexé à la 
présente délibération, est habilité à procéder ultérieurement, sans autre délibération à son initiative, aux 
diverses opérations prévues dans le contrat et reçoit tous pouvoirs à cet effet. 
 

3- Redevance réseau gaz :  
Le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune, par les ouvrages de 
réseaux publics de transport et de distribution de gaz n’avaient pas été actualisés depuis un décret 
du 02 avril 1958. L’action collective des syndicats d’énergie a permis la revalorisation de cette 
redevance. Un décret n° 2007-606 du 25 avril 2007 p orte les modifications du régime des 
redevances pour occupation du domaine public, des communes et des départements par les 
ouvrages transport et de distribution de gaz et par les canalisations particulières.  
Ce décret propose : 
- de fixer le montant de la redevance du domaine public par le réseau public de distribution de gaz 

au taux maximum en fonction du linéaire exprimer en mètres, arrêté au 31 décembre de l’année 
précédente. 

- que ce montant soit revalorisé automatiquement chaque année, par application à la fois du 
linéaire, arrêté à la période susvisée de l’index ingénierie mesuré au cours des 12 mois 
précédent la publication de l’index connu au 1er janvier. La recette correspondant au montant de 
redevance perçu sera inscrite au compte 70323. 

- que la redevance due au titre de 2007, soit fixée en tenant compte de la date à laquelle le décret 
précité est entré en vigueur et donc au prorata des 8/12èmes des mois entiers de cette année, à 
compter de cette date. 

Le conseil municipal adopte, à l’unanimité, les propositions la redevance d’occupation du domaine 
public par les ouvrages, les réseaux publics de transport et de distribution. 
  
4- Tarification mise à disposition de la borne élec trique du marché :  
Compte tenu du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement l’arrêté du 27 avril 
2004 réglementant l’activité des commerçants non sédentaires sur le marché d’Aiserey, le maire 
propose une simplification des tarifs appliqués. 
Il sera demandé un tarif de droit de place s’élevant à 0.75 �  le mètre linéaire du passage, sans 
raccordement à la borne électrique. 
Une redevance supplémentaire de 0.75 �  sera demandée pour le forfait de mise à disposition de la 
borne électrique. 
Le conseil municipal se prononce, à l’unanimité, pour cette modification. Le receveur placier et le 
garde-champêtre municipal sont chargés chacun en ce qui le concerne du respect de cette 
modification. 
 
5- SMICTOM (Syndicat Mixte Intercommunal des Ordure s Ménagères) : rapport d’activités 

2006 
Le maire porte à la connaissance des membres du conseil municipal et de tous les administrés que 
le rapport annuel 2006 concernant le SMICTOM de la plaine dijonnaise est à leur disposition pour 
consultation au secrétariat de mairie. 
Ce rapport annuel fait état de la qualité du service public d’élimination des déchets ainsi que le 
montant chiffré des prestations. 
 
6- Décisions modificatives au budget communal :  
Afin d’équilibrer certains comptes, en fin d’année, le maire propose de modifier en ajustant certains 
articles liés à la gestion financière du personnel : 
Le maire propose les décisions modificatives budgétaires suivantes : 
 
 64111 Personnel Titulaire rémunération Principale: - 400�  
 6451   Cotisation à l’URSSAF : +100�  
   6454   Cotisation aux ASSEDIC: +200�  
 64832 Contribution au fond  de compensation : +100�  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve, à l’unanimité, ces décisions modificatives. 
 
7- Questions diverses  
 
1- JUMELAGE : Le maire de Gau-Bickelheim propose, dans le cadre des échanges officiels, de 

recevoir les familles françaises, le week-end du 05 au 07 septembre 2008. Il nous demande de 
bien vouloir confirmer cette date, pour organiser cette rencontre. L’association du jumelage a 
donné son accord de principe,  lors de son assemblée générale du samedi 8 décembre 2007. 



 
Le conseil municipal est d’accord sur le principe de ces dates, mais demande toutefois à nos 
amis allemands, s’il est possible d’avancer ce week-end au 28-29 et 30 août 2008, car  la date 
proposée correspond à la rentrée scolaire.  

 
2- COLLECTE DES OBJETS ENCOMBRANTS : 2 dates sont prévues pour les mardis 15 janvier et 

23 septembre 2008. Par ailleurs, il est rappelé que la communauté d’Emmaus de Norges la Ville 
peut se déplacer gratuitement sur simple appel au 03.80.23.80.11. Pour tout enlèvement d’objets 
encombrants ou de textiles, il est demandé de prendre rendez-vous à ce numéro. 
 

3- REPONSE DU SYNDICAT DES EAUX DE LA RACLE A UN CONSEILLER : Le maire donne 
lecture de la réponse faite à M. Argentais, concernant le montant de calcul du prix de l’eau. 

 
4- DEMANDES DE SUBVENTIONS CENTRES D’APPRENTISSAGE : 

M. le Maire fait part de 2 demandes de subvention émanant d’une part, du centre 
d’apprentissage CFA de la Noue et d’autre part du CFA de Quetigny. 

 
5- L’Adjoint chargé des travaux : 
- Fait le point sur le travail effectué concernant la gestion du cimetière. Ce dossier avance et en 

l’état actuel, 12 emplacements pourront être repris. 
- Distribue aux membres du conseil municipal, un rapport concernant la taille des arbres de la 

commune et remercie le conseiller en charge du dossier, pour la qualité de ce rapport. 
- Informe le conseil municipal que le rond point est terminé et que l’engazonnement restant sera 

effectué au printemps. 
- Fait part au conseil municipal, que suite au premier appel d’offres, concernant la réhabilitation de 

la maison des services, 2 lots sont infructueux (lot 3 : menuiseries intérieures bois et lot 7 : 
électricité) et font l’objet d’un second appel d’offres. 

 
6- L’Adjoint chargé des finances :  
- Informe le conseil municipal : que les travaux concernant la taille des arbres et le rond point ont 

été effectués pour une somme inférieure, à celle budgétée. Il remercie la commission des 
travaux pour le travail réalisé. 

- Rappelle au conseil municipal, que le samedi 15 décembre 2007, à 10 heures, aura lieu la 
traditionnelle « opération paquets de Noël », en présence du Père Noël et des enfants des 
écoles. Boissons chaudes et papillotes pour les enfants seront offerts par la commune. 

- M. le Maire informe qu’une visite de la sucrerie à destination des maires et adjoints de la 
communauté de communes, aura lieu le samedi 15 décembre 2007, à 10 heures. 

 
Fin de la séance : 21 h 30 
 
Prochain conseil municipal : 07 février 2007. 


